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1 – AU DOMICILE  
 



2 – LA DOMICILIATION 

 Pour simplifier des démarches pour les créateurs 

 

 => Faire appel à une société de domiciliations  

 

 

 Prestations proposées selon les sociétés de domiciliations 

 

- Adresse commerciale  

- Salle de réunion  

- Secrétariat 

- Permanence téléphonique  

- Location de bureaux  

- …. 

 Tarifs  

 => Les prestations et les coûts changent selon les prestations de services  

 



3 – PÉPINIÈRES D’ENTREPRISES  

La pépinière d'entreprises :  

 

Cette structure accueille, héberge et accompagne les créateurs d'entreprises pendant les 

premières années de leur activité.  

Une pépinière propose au jeune chef d'entreprise une solution temporaire d'hébergement 

et l'accès à des services à coûts partagés. 

 

- Bail de 23 à 48 mois 

- Bureaux / Ateliers …  

- Loyers réduits et progressifs … 

 

Bénéficiaires : Jeunes entreprises (moins de 5 ans) 

HEBERGEMENT ACCOMPAGNEMENT 

SERVICES MUTUALISES RESEAU 

ANIMATIONS 

La communauté de Communes de Caen La Mer (Synergia, Plug n’Work …) 

La Ville d’Hérouville Saint Clair (Jean Monnet, Odyssée …) 

La communauté de Communes de Bayeux Intercom  



4 – INCUBATEUR 

 Un incubateur d'entreprises est une structure d'accompagnement de projets de création d’entreprises. 

 L'incubateur peut apporter un appui en termes d'hébergement, de conseil et de financement, lors des 
premières étapes de la vie de l‘entreprise. 

 À la différence d'une pépinière d’entreprises ou d'un hôtel d’entreprise, un incubateur s'adresse à des 
sociétés très jeunes ou encore en création, et leur propose un ensemble de services adaptés. 

 Les incubateurs peuvent se différencier entre eux par les services qu'ils proposent, leur caractère lucratif ou 
non, ou encore le type de projets qu'ils ciblent. 

Normandie Incubation  



5 – COWORKING 

 Le coworking, co-travail (parfois bureaux partagés) est un type d’organisation de travail :  

 un espace de travail partagé – Espace de professionnels  

 un réseau pour partager et fédérer les compétences 

Les avantages du coworking :  

- Rompre l’isolement, 

- Développer son réseau, 

- Monter des projets collaboratifs, 

- Accéder à un open space équipé, 

- Organiser des événements (rencontres, déjeuners thématiques...), 

- Se faire connaitre : portrait sur le site du Forum digital, 

- Equilibrer sa vie professionnelle et sa vie privée. 

Forum Digital (Caen) 

Services à disposition :  

- Salle de réunion  

- Bureau de passage  

- Visio conférence 

- Cafétéria … 

 

Espace Vitamines (Bayeux Intercom)  



6 – COUVEUSE D’ENTREPRISES 

- Public : Tout public ayant un projet abouti (écrit + prévisionnel) 

* sauf salarié temps plein 

- Objectifs :  

  - Tester son projet en toute sécurité en grandeur réelle 

 - Développer son entreprise  

 - Apprendre le métier de chef d’entreprise 

- Contenu :  

 - Formation  

 - Soutien renforcé par un conseiller en création d’entreprises  

 

- Prêt de la structure juridique  

- Prise en charge de l’aspect administratif et comptable 

Après avoir validé la faisabilité de son entreprise et exercé pendant plusieurs mois sous le couvert de la 

couveuse, le porteur a appris le métier de chef d'entreprise et peut créer dans de bonnes conditions.  

 

 
 



7 – COOPÉRATIVES D’ACTIVITÉS 

- Statut : Salarié entrepreneur  

- Objectifs :  

  - Tester son projet en toute sécurité en grandeur réelle 

 - Développer son entreprise  

 - Apprendre le métier de chef d’entreprise 

- Contenu :  

 - Formation  

 - Soutien renforcé par un conseiller en création d’entreprises  

 

- Prêt de la structure juridique  

- Prise en charge de l’aspect administratif et comptable 

 

 
 




